ARRETE DE DESIGNATION DE M ……………..
dans le cadre d'un mouvement de grève, en vue d'assurer un service minimum

Le ………………….. (Maire ou Président) de ………………….. (désignation de la collectivité)
-
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

-
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

-
Considérant le préavis de grève pour la période du ….. au ….. reçu à la Mairie de ………………………. émanant du personnel assurant le service de …………………………………………..  

OU BIEN

-
Considérant le préavis de grève national concernant notamment les services publics déposé pour la période du …………... au …………… (ou pour la journée du ……………..),

· Considérant qu'il convient d'assurer le fonctionnement du service de …………………………………………….durant cette période,

· Considérant que … agents assurant le service se sont déclarés non grévistes et que cet effectif est insuffisant pour assurer le travail minimum nécessaire,

· Considérant par conséquent qu'il convient de désigner des personnels grévistes pour assurer un service minimum,

A   R   R   E   T   E

ARTICLE 1er - Est désigné pour assurer le service de ……………………………….,  dans le cadre de l'exercice du droit de grève, sur la période du …………….. au ………………. et de ………………... heures à ……………….… heures :

· M ……..………………… (nom, prénom) …………… (grade), 

ARTICLE 2ème – M ……………. est averti que faute de respecter les instructions données, il encourt une sanction disciplinaire.

ARTICLE 3ème - Selon la règle habituelle, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU dans le délai de 2 mois à compter de la notification à l'intéressé.

ARTICLE 4ème  - Le …………… (autorité territoriale) ou le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressé.

Fait à …………………., le

Le …………… (Maire ou Président),

(Nom, Prénom, cachet, signature)

